
TENUE PROFESSIONNELLE 
COVID-19

FINALITÉ DE CETTE FICHE : 

Savoir quelle tenue porter, comment l’enfiler et la retirer en cas de prise en charge de cas 

confirmés de Covid-19 confinés sur une aile dédiée.

L’habillage et le déshabillage s’effectuent intégralement dans un SAS spécifique, différent 

du SAS utilisé par les autres encadrants.

VOIR LA VIDÉO

HABILLAGE

ϖ

1. Effectuer un lavage des mains avant de commencer l’habillage.

2. Commencer par mettre un masque

3. Enfiler ensuite la combinaison à usage unique 

4. Puis mettre le tablier plastique

5. Enfiler les lunettes de protection

6. Mettre ensuite des surchaussures à usage unique

7. Effectuer de nouveau un lavage des mains

8. Mettre des gants non stériles à usage unique avant de quitter le SAS pour se rendre directement 

sur l’aile covid19.

9. Une fois sur l’aile et après avoir fermé à clé l’entrée de l’aile, enlever les gants pour effectuer un 

lavage de mains

10. A l’issue du lavage de mains, enfiler une nouvelle paire de gants à usage unique

DESHABILLAGE

1. Commencer par enlever le tablier plastique (en l’enroulant vers l’intérieur) avant de quitter l’aile 

dédiée.

2. Quitter l’aile dédiée pour se rendre directement dans le SAS

3. Une fois dans le SAS, enlever la combinaison (là aussi en l’enroulant au mieux vers l’intérieur)

4. Puis les surchaussures

5. Enlever la paire de gants à usage unique

6. Effectuer un premier lavage des mains

7. Placer les lunettes de protection dans le bac de décontamination prévu à cet effet dans le SAS.

https://youtu.be/BeUQHsACY9A


8. Enlever le masque en dernier

9. Effectuer à nouveau un lavage des mains à l’issue du déshabillage

Tous ces éléments de protection individuelle (EPI) sont jetés dans un sac DASRI.

(sauf les lunettes qui sont désinfectées après chaque utilisation, à mettre dans un bac jaune à part) 

Cette fiche d’utilisation confère des repères aux établissements et services du social et 
médico-social.
L’ensemble de ces derniers ne bénéficie pas toujours des mêmes possibilités. 
Il leur appartient par conséquent de l’adapter selon leurs contraintes et moyens respectifs. 

©  - DSJSI & groupe infirmiers de l’ACSEA – 10 avril 2020 / documentation susceptible d’évoluer


